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Correspondante parlementaire à Ottawa

L es compressions budgétaires assenées par
le gouvernement conservateur à la fonction

publique fédérale se font au détriment du bilin-
guisme et du droit des francophones de travail-
ler dans leur langue. Placés devant l’obligation
de geler ou de réduire leurs dépenses, les mi-
nistères réduisent en effet le nombre de docu-
ments internes à faire traduire et demandent
aux francophones de rédi-
ger leurs rapports… directe-
ment en anglais.

La situation inquiète à ce
point le syndicat représen-
tant (entre autres) les tra-
ducteurs de la fonction pu-
blique qu’il rencontrera le
commissaire aux langues of-
ficielles, Graham Fraser, en
avril. Le syndicat, l’Associa-
tion canadienne des em-
ployés professionnels, ren-
contrera aussi les responsa-
bles des langues officielles
du NPD ce mardi.

Les services de traduction
du gouvernement fédéral
sont, en grande partie, assu-
rés par le Bureau de la traduction. Cet orga-
nisme est composé d’environ 1500 fonction-
naires fédéraux, mais ce sont les ministères-
clients qui le financent, car ils doivent payer
chaque fois qu’ils ont recours à ses services. Or,
les ministères ont mis la hache dans leurs bud-
gets internes de traduction à cause de l’exercice
de rationalisation en cours à Ottawa. Ils font
tout simplement traduire moins de documents.

«Avec les coupures de 5,2 milliards de dollars
annoncées l’an dernier, les ministères ont vu leurs
capacités de dépenser, dans tous les domaines, sé-
rieusement handicapées», explique Claude Poi-
rier, le président de l’Association canadienne des
employés professionnels (ACEP). M. Poirier
connaît particulièrement la situation qui prévaut
au Bureau de la traduction parce qu’il est traduc-
teur lui-même. «Les langues officielles deviennent
une priorité de 5e, 6e, 7e voire de dixième niveau.
Ce n’est pas la première priorité.»

M. Poirier estime que ce sont les traductions
du français vers l’anglais qui pâtissent. «Les tra-

FONCTION
PUBLIQUE FÉDÉRALE

Des coupes
au détriment
du français

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e directeur général de la Ville de Montréal,
Guy Héber t, s’est fait montrer la por te,

lundi, pour avoir évoqué avec un sous-ministre
le remplacement du chef de police Marc Pa-
rent. Ces discussions se sont déroulées à l’insu
du maire Michael Applebaum, qui a demandé

et obtenu sa démission au terme d’une journée
tumultueuse à l’Hôtel de Ville.

Alors qu’en matinée, Guy Hébert avait nié avoir
demandé à Québec la tête du directeur du Ser-
vice de police de la Ville de Montréal (SPVM),
plus tard dans la journée, sa version des faits a été
contredite par le cabinet du ministre de la Sécu-
rité publique, Stéphane Bergeron. Dès lors, la po-

sition du directeur général était intenable.
En fin d’après-midi, le maire Applebaum a an-

noncé le départ de Guy Hébert. «Le directeur gé-
néral a le droit de parler à des sous-ministres, mais,
selon ce que Guy Hébert m’a confirmé, il est allé
trop loin dans ses questionnements sur Marc Pa-

Montréal : nouveau choc à l’Hôtel de Ville
Le directeur général de la Ville, Guy Hébert, a accepté de démissionner après avoir
évoqué avec un sous-ministre le remplacement du chef de la police, Marc Parent

B R I A N  M Y L E S

L e président «honteux» de BPR, Pierre Laval-
lée, a fait un lien direct entre l’octroi des

contrats du ministère des Transports du Qué-
bec (MTQ) et les contributions aux partis poli-
tiques, lundi à la commission
Charbonneau.

M. Lavallée et les associés de
BPR ont effectué des dons d’une
valeur totale de 564 490 $ au
PLQ, au PQ et à l’ADQ, de 1998
à 2010. À lui seul, M. Lavallée a
donné 12 000 $ aux trois partis
(et son épouse 3000$). Cette gé-
nérosité n’avait rien à voir avec
l’expression de convictions poli-
tiques : le président de BPR
croyait au PQ du temps de Jacques Parizeau,
point. Le reste n’est qu’occasions d’affaires.

Tous les par tis sollicitaient des dons des
grandes firmes de génie-conseil. Le message
des collecteurs de fonds était on ne peut plus
clair : «Vous avez fait beaucoup de contrats pour
le gouvernement, donc vous devriez soutenir nos
opérations politiques », a expliqué M. Lavallée,
lundi à la commission Charbonneau.

BPR fait partie des six firmes qui ont obtenu

COMMISSION
CHARBONNEAU

Le président
de BPR fait
son mea-culpa

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le printemps érable a laissé entrevoir le «potentiel » anarchiste de la population québécoise, selon
l’un des auteurs d’un livre sur l’anarchisme qui vient de paraître.

Ils sont anticapitalistes et antiracistes, écolos,
féministes, et syndicalistes. Ils n’ont ni dieu
ni maître, sont opposés à toute forme de pou-
voir. Ils sont solidaires.

C A R O L I N E  M O N T P E T I T

F luide, voire insaisissable, le mouvement anar-
chiste est pourtant bien vivant au Québec. On

l’a vu lors du printemps érable de l’année der-
nière. Ou encore, vendredi dernier, à la manifes-
tation contre la brutalité policière qui s’est soldée
par 250 arrestations, à Montréal.

Un groupe d’auteurs vient de lui consacrer un

collectif, Nous sommes ingouvernables, aux édi-
tions Lux. On y aborde l’anarchisme sous tous
ses angles. Marc-André Cyr et Anna Kruzynski,
l’un étudiant et historien des mouvements so-
ciaux et l’autre professeure à l’École des affaires
publiques et communautaires de l’Université
Concordia, se réclament tous deux du mouve-
ment anarchiste. Pour eux, les arrestations de
vendredi dernier sont une manifestation d’une in-
tolérance croissante de l’État, et d’une montée de
l’opinion publique en faveur de la police.

«Je crois que l’État veut arrêter le mouvement qui
a commencé avec le printemps érable. Le gouverne-

L’anarchisme sous tous ses angles
Un groupe d’auteurs vient de publier Nous sommes ingouvernables

«Le
gouvernement
ne voit pas les
conséquences
sociales et
culturelles de
ses décisions,
et ça ne
le dérange
même pas»

VOIR PAGE A 8 : FRANÇAIS
VOIR PAGE A 8 : MONTRÉAL

VOIR PAGE A 8 : BPRVOIR PAGE A 8 : ANARCHISME

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le directeur général de la Ville de Montréal, Guy Hébert, avait nié en conférence de presse, lundi matin, avoir demandé à Québec de congédier le chef
du SPVM, Marc Parent. Sa version des faits a été contredite plus tard par le cabinet du ministre de la Sécurité publique.

Contrats informatiques: Québec reconduit le décret libéral anti-logiciel libre Page A 3

Pierre
Lavallée
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Pour annoncer dans ce regroupement, contactez Catherine Pelletier
au 514 985-3502 ou à cpelletier@ledevoir.com
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L es ser vices policiers des
26 communautés autoch-

tones du Québec dont les en-
tentes arrivent à échéance le
31 mars prochain sont à la
merci des gouvernements fé-
déral et provincial. « Les deux
gouvernements nous ont par le
cou dans ce dossier-
là», déplore le chef de
l’Assemblée des Pre-
mières Nations du
Québec et du Labra-
dor (APNQL), Ghis-
lain Picard.

Le gouvernement
fédéral a annoncé, il y
a environ deux se-
maines, le renouvelle-
ment du Programme
de sécurité publique des Pre-
mières Nations (PSPPN), as-
sorti d’une enveloppe budgé-
taire de 612,4 millions de dol-
lars pour les cinq prochaines
années à l’échelle du pays, soit
environ 122 millions par an.
Ayant dénoncé l’inaction du
ministre de la Sécurité pu-
blique, Vic Toews, une se-
maine auparavant sur la col-
line parlementaire, les leaders
autochtones du Québec ont
alors accueilli la nouvelle avec
soulagement. Mais les réjouis-
sances furent de courte durée.

Plan d’action
Selon M. Picard, il semble

que la signature des 18 en-
tentes tripartites entre les gou-
vernements fédéral, provincial
et les Premières Nations soit
compromise parce qu’Ottawa
exige de Québec qu’il dépose
un « plan d’action » en la ma-
tière avant d’aller de l’avant.

« L’engagement du fédéral
semble conditionnel au dépôt de
ce plan d’action. Je suppose
donc que le gouvernement pro-
vincial est aussi surpris que
nous pouvons l’être », juge le
chef Picard. « Ce que je com-
prends, c’est que Québec ne
semble pas disposé à rencontrer
les exigences du gouvernement
fédéral », note-t-il.

Pour y voir plus clair, il a
demandé des explications
par écrit aux deux ordres de
gouvernement vendredi der-
nier.  I l  n ’a pas reçu de ré-
ponse depuis.

Urgence et confusion
En ver tu des ar ticles 90

à 102 de la Loi sur la police, la
très grande majorité des com-

munautés autochtones
de la province sont des-
servies par leur propre
corps de police. Les en-
tentes qui encadrent
ces services policiers,
financées à 52 % par le
fédéral et à 48 % par le
provincial, sont renou-
velées en moyenne tous
les deux ans, sans trop
de problèmes, souligne

M. Picard. «On est aussi confus
que vous pouvez l’être. On pen-
sait que tout était décidé, mais
on réalise que ce n’est pas du
tout le cas.»

« Devant l’urgence, on se se-
rait attendus à ce que le gouver-
nement provincial fasse des dé-
marches auprès de son interlo-
cuteur fédéral et ce qu’on com-
prend, c’est qu’il y a eu peu de
contacts entre les deux niveaux
de gouvernement», ajoute-t-il.

Si les parties ne s’entendent
pas d’ici à la fin du mois, le
chef de l’APNQL craint de
« durs lendemains ». « Ça vou-
drait dire qu’on n’aurait plus
de services policiers. Et il n’est
pas question que la Sûreté du
Québec vienne patrouiller dans
nos communautés », tranche
Ghislain Picard, fr ustré de
voir que Québec et Ottawa mi-
nimisent l’importance des ser-
vices policiers autochtones.
«On soustrairait au moins 250
personnes qui ont la responsabi-
lité de la paix et de l’ordre dans
les communautés. Connaissant
le contexte social dans certaines
d’entre elles, ça pourrait très fa-
cilement dégénérer. »

Le ministère de la Sécurité
publique du Québec n’a pas
rappelé Le Devoir.

Le Devoir

Les polices autochtones 
captives d’un désaccord
entre Québec et Ottawa

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire à
Ottawa

À peine par ti, aussitôt de
nouveau en campagne

électorale. Après avoir démis-
sionné jeudi comme ministre
et comme député, car sa cam-
pagne avait touché des dons
illégaux, le conservateur Pe-
ter Penashue avait déjà en-
tamé lundi ses ef forts de ré-
élection. « Scandale » ,  ré-
torque l’opposition qui som-
me le gouvernement d’atten-
dre que lumière soit faite sur
ces irrégularités avant de lui
permettre de briguer un nou-
veau scrutin.

En vertu des règles électo-
rales, le premier ministre dis-
pose de six mois pour annon-
cer la date d’une élection com-
plémentaire, mais il s’apprête-
rait à le faire d’ici deux se-
maines pour un scrutin à la
mi-mai, selon La Presse cana-
dienne. Au bureau de Stephen
Harper, on indique simple-
ment que ce sera fait « en
temps utile ».

Mais avant même que cette
date ne soit confirmée, Peter Pe-
nashue a profité d’une publicité
pleine page dans l’hebdoma-
daire de sa circonscription The
Labradorian, laquelle arbore le
logo du Parti conservateur et

cite une liste de mesures « li-
vrées pour le Labrador».

M. Penashue s’est aussi
doté d’une page Web qui pré-
sente le communiqué annon-
çant sa démission de même
qu’un lien pour faire un don à
son parti.

28 dons illégaux
«Les conservateurs ont amené

la tricherie à un tout autre ni-
veau en politique canadienne», a
accusé Thomas Mulcair lundi,
indigné de voir les troupes de

M. Harper défendre aujourd’hui
le travail de M. Penashue et dé-
penser des fonds pour l’aider à
se faire réélire. «C’est une néga-
tion du processus démocratique
dans ce pays», a déploré le chef
néodémocrate.

« Qu’il ait le front de se re-
présenter, c’est une chose. Mais
que le gouvernement veuille
accommoder les choses afin
qu’Élections Canada n’ait pas
le temps de creuser l’af faire,
c’est tout à fait typique des
conservateurs qui font toujours
du camouflage », a renchéri le
libéral Stéphane Dion.

Aux Communes, les conser-
vateurs ont tour à tour dé-
fendu l’« excellent travail » de
leur ex-collègue aux Affaires
i n t e r g o u v e r n e m e n t a l e s .
«M. Penashue a assumé la res-
ponsabilité des erreurs qui ont
été commises dans sa cam-
pagne, et une partielle sera dé-
clenchée, dans laquelle M. Pe-
nashue aura l’occasion de rap-
peler aux gens du Labrador son
travail accompli », a martelé le
ministre des Langues of fi-
cielles, James Moore.

Le Parti conserva-
teur n’a pas voulu pré-
ciser lundi si c’est lui
qui a assumé les frais
de ces mesures pré-
é l e c t o r a l e s  p o u r
M. Penashue. Un

message publicitaire pleine
page au Labradorian coûte
1500$ par jour de publication, a
indiqué le service de marke-
ting du journal au Devoir.
Puisque la campagne électo-
rale au Labrador n’a pas encore
été lancée, les dépenses engen-
drées ne sont pas comptabili-
sées par Élections Canada.

La campagne de M. Penas-
hue a reçu 28 dons illégaux et
plus de 44 000 $ ont dû être
remboursés au receveur géné-
ral du Canada.

Le Devoir

Le démissionnaire Peter Penashue 
est de nouveau en campagne électorale
Sa campagne de 2011 a bénéficié de 28 dons illégaux

K A R L  
R E T T I N O - P A R A Z E L L I

Quelques jours après la re-
mise du plan de redresse-

ment budgétaire du Centre uni-
versitaire de santé McGill
(CUSM) au gouvernement pro-
vincial, les employés de l’établis-
sement sont toujours dans
l’« obscurité ». Ils exigent que
l’administration soit plus trans-
parente au sujet des compres-
sions à venir, mais celle-ci fait
valoir qu’elle attend une ré-
ponse de Québec avant de ren-
dre son plan public.

«En refusant de communiquer
au syndicat des informations pré-
cises au sujet des correctifs budgé-
taires, l’administration perpétue
la culture du secret», s’est indi-
gné le président du syndicat
CSN des employés du CUSM
(SECUSM), Paul Thomas, en
marge d’une manifestation orga-
nisée lundi devant l’Hôpital de
Montréal pour enfants.

Le CUSM a remis comme
prévu vendredi dernier au mi-
nistère de la Santé un plan qui
précise où il compte couper
50 millions de dollars. Ces
compressions sont devenues
nécessaires après la publica-
tion en décembre du rapport
de vérification du Dr Michel
Baron, qui évalue que le défi-
cit total de l’établissement os-
cille entre 77 et 115 millions.

Une rencontre a été organi-
sée la veille du dépôt du plan
entre la direction des res-
sources humaines du CUSM
et les représentants du SE-
CUSM. Ces derniers se plai-
gnent de n’y avoir rien appris
de nouveau : 28 millions re-
tranchés dès cette année et
une ponction de 22 millions
s’appliquant au budget 2014-
2015. Le syndicat ne sait pas
quels secteurs et quels postes
pourraient être touchés. « Ce
sont autant la population que
les employés qui sont dans l’obs-
curité », résume M. Thomas.

Dans une déclaration of fi-
cielle envoyée au Devoir par
courriel lundi soir, le CUSM
explique qu’il a décidé de ne
pas divulguer le contenu du
plan aux représentants de la
CSN lorsqu’il a appris que
ceux-ci prévoyaient le faire
parvenir aux médias. «Nous ne
pouvions permettre que ces
plans soient dif fusés au sein de
la population avant que le gou-
vernement ne les ait exami-
nés. » Le tout devrait être
rendu public au cours de la se-
maine prochaine.

Le Devoir

COMPRESSIONS

Les employés
du CUSM
excédés par
l’incertitude 

ANDREW VAUGHAN LA PRESSE CANADIENNE

L’ex-député conservateur Peter Penashue, en compagnie du premier ministre Stephen Harper

M A R I E  V A S T E L

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L e NPD n’est pas pressé de
voir un retour à l’équilibre

budgétaire d’ici 2015, les
troupes de Thomas Mulcair
prônant plutôt davantage d’in-
vestissements pour stimuler
l’économie canadienne. À
quelques jours du dépôt du
budget conservateur, les néo-
démocrates ont présenté lundi
leurs propres priorités écono-
miques, sans toutefois les
chiffrer.

De l’avis du Nouveau Parti
démocratique, les conser va-
teurs s’obstinent à équilibrer le
budget d’ici deux ans simple-
ment par souci électoral — le
prochain scrutin fédéral est
prévu à l’automne 2015.

«On est en train de faire des
choix qui vont nuire à la prospé-
rité à court, moyen et long terme
pour le pays, tout ça pour attein-
dre un équilibre budgétaire en
2015 de façon arbitraire», a ac-
cusé le député Guy Caron. Le
retour à un budget à l’encre
noir est souhaitable, a-t-il dit,
mais « sur un cycle écono-
mique». «Pourquoi pas 2016?
2017?»

Le NPD préférerait voir dans
le budget de jeudi des investis-

sements à long terme en infra-
structures et pour les petites
entreprises, des soins de santé
pour tous les anciens combat-
tants, des « pensions justes »
pour tous les Canadiens, de
même que des investissements
dans la création d’emploi pour
les jeunes.

Pressée à maintes reprises
de dire quelles sommes un gou-
vernement néodémocrate ac-
corderait à chacune de ces prio-
rités, la porte-parole du parti en

matière de finances n’a pas ré-
pondu. «Quand on pourra faire
nos propres budgets, ils seront
entièrement chif frés », s’est
contentée de rétorquer Peggy
Nash. Pour l’instant, il s’agit de
convaincre le gouvernement
conser vateur de changer de
cap, a-t-elle insisté.

«Pour une opposition officielle
qui a plein de ressources, ça fait
amateur », a reproché le chef
bloquiste Daniel Paillé, dont le
parti chiffre ses demandes de-
puis plusieurs années.

« C’est risible que le NPD
veuille se présenter comme étant

un gouvernement en attente,
parce qu’il est incapable de le
faire», a quant à lui lancé le mi-
nistre des Langues officielles,
James Moore.

Un nouveau 
budget d’austérité

Des sources conservatrices
ont laissé filtrer à des médias
anglophones que le budget
2013 de Jim Flaherty serait en-
core placé sous le signe de
l’austérité, faible croissance

économique au pays
oblige. Début mars,
d e s  é c o n o m i s t e s
confirmaient au minis-
tre fédéral que la
croissance du produit
intérieur brut — pré-

vue à 2,4% dans le budget 2012,
revue à 2% dans la mise à jour
économique de novembre — se
situerait plutôt autour de 1,6%.

Si le gouvernement conser-
vateur n’a pas l’intention de
couper dans les transferts aux
provinces ou aux particuliers,
ce sont les dépenses discrétion-
naires qui pourraient écoper, a
laissé entendre le ministre fédé-
ral des Finances dans les der-
nières semaines. Ottawa pour-
rait en outre retarder certaines
dépenses en capital ou retirer
certaines exonérations d’im-
pôts pour les entreprises, afin

de pallier les 2,1 milliards de
moins qu’aura le gouvernement
en 2013, rapportait le Globe and
Mail lundi.

Le budget prévoirait d’autre
part un nouveau plan d’infra-
structures — Chantiers Ca-
nada vient à échéance en 2014
—, d’une enveloppe de 30 mil-
liards, lisait-on dans le Globe
samedi.

Il y a deux semaines, les
conservateurs avaient par ail-
leurs laissé entendre que le
financement fédéral dans la
formation de la main-d’œuvre
pourrait être révisé ; en le ra-
patriant à Ottawa, ou en ré-
clamant davantage de reddi-
t ion de comptes aux pro-
vinces qui touchent 1,95 mil-
liard annuellement.

Insatisfaits des résultats et
des pénuries de travailleurs
qualifiés qui persistent au pays,
les conser vateurs envisage-
raient de s’y attaquer dans le
budget de jeudi, en ajustant les
ententes d’Ottawa avec les pro-
vinces, selon CBC.

Sitôt la rumeur de change-
ments ébruitée, le gouverne-
ment québécois avait rétor-
qué début mars qu’il  était
« hors de question » de voir
l’entente modifiée.

Le Devoir

BUDGET 2013

Des investissements plutôt que l’austérité
L’équilibre budgétaire peut attendre, affirme le NPD

Le Devoir est heureux d’ac-
cueillir dans sa salle de rédac-
tion M. Marco Fortier, titu-
laire du tout nouveau poste de

chef de division, section poli-
tique. M. Fortier compte une
longue expérience dans ce do-
maine : journaliste depuis plus
de vingt ans, il a en effet tra-
vaillé dans sept des quotidiens
du Québec, et fut notamment
correspondant parlementaire
puis chroniqueur politique au
Journal de Montréal. Il travail-
lait à La Presse depuis
juin 2011, où on le retrouvait
au pupitre. Dans le cadre de
ses nouvelles fonctions,
M. Fortier sera appelé à coor-
donner le travail de l’ensemble
de nos reporters politiques et
signera lui-même des repor-
tages. Nous lui souhaitons la
bienvenue parmi nous !

Josée Boileau
Rédactrice en chef

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Marco Fortier

«Pour une opposition officielle 
qui a plein de ressources, 
ça fait amateur», dit Daniel Paillé

Ghislain
Picard

«Les conservateurs ont amené
la tricherie à un tout autre niveau
en politique canadienne»

Marco Fortier se joint au Devoir



L E  D E V O I R ,  L E  M A R D I  1 9  M A R S  2 0 1 3

ACTUALITES
A  3

I l fallait s’y attendre : après les félicitations
d’usage, le PQ s’est empressé de deman-
der à Philippe Couillard à quelles condi-

tions il accepterait de signer la Constitution à
laquelle aucun gouvernement, libéral ou pé-
quiste, n’a voulu adhérer depuis 1982.

On conviendra volontiers que le nouveau
chef libéral n’était pas en mesure de répon-
dre à cette question moins de 24 heures
après avoir été élu. On était cependant en
droit de savoir si une nouvelle constitution fe-
rait l’objet d’un référendum ou s’il estime
qu’une simple ratification par l’Assemblée na-
tionale suffirait.

Lundi, en point de presse, M. Couillard a
refusé de se prononcer. Au précédent de
1992, quand l’entente de Charlottetown a été
soumise à un référendum dans l’ensemble du
Canada, il a opposé l’exemple de l’accord du
lac Meech, qui avait plutôt fait l’objet d’un
vote dans les dif férentes assemblées législa-
tives provinciales.

Le chef du PLQ a voulu y voir un simple dé-
tail de détail, mais il serait aberrant qu’une
majorité parlementaire suffise à signifier l’ap-
probation du Québec, qui est la seule pro-
vince à avoir rejeté la Constitution de 1982,
alors que d’autres provinces seraient légale-
ment tenues de soumettre toute modification
constitutionnelle à un référendum. Ce serait
là une façon pour le moins étrange de mani-
fester sa spécificité.

◆ ◆ ◆

Le choix est embarrassant. Encore en fin de
semaine dernière, M. Couillard a accusé le PQ
de vouloir diviser les Québécois avec son projet
souverainiste, alors que PLQ cherche au

contraire à les réunir. Or, un
référendum sur une nou-
velle constitution cana-
dienne, sans parler de la
grande « conversation » en-
tre Québécois de toutes ori-
gines qu’il prétend lancer
afin de redéfinir notre iden-
tité, provoquerait autant de
division qu’un référendum
sur la souveraineté.

Les résultats du référen-
dum sur l’entente de Char-
lottetown, qui a été rejetée

par 56,7 % des Québécois (et 54,3 % des Cana-
diens), ont démontré l’extrême difficulté de ral-
lier une majorité d’électeurs à un projet de
constitution et ouvert la voie à la tenue du réfé-
rendum sur la souveraineté-par tenariat de
1995, qui est venu à un cheveu de provoquer la
rupture de la fédération.

Comment M. Couillard, qui prétend rapatrier
au PLQ des électeurs qui se sont tournés vers
la CAQ, leur expliquera-t-il que son gouverne-
ment les replongerait dans la tourmente réfé-
rendaire, alors que la raison d’être de la CAQ
est précisément de mettre la question nationale
en veilleuse afin de permettre au Québec de
s’attaquer aux «vrais problèmes»?

Peu importe les conclusions de la « conver-
sation » sur l’identité et les demandes consti-
tutionnelles qui pourraient en résulter, il est
manifeste que le Canada anglais n’a aucune
envie de rouvrir la boîte de Pandore. Des dis-
positions aussi inof fensives que celles de
Meech, qui seraient maintenant jugées beau-
coup trop modestes au Québec, paraîtraient
encore plus excessives qu’à l’époque dans le
reste du pays.

◆ ◆ ◆

Vus d’Arabie, les débats qui ont déchiré le
PLQ durant les années de l’après-Meech parais-
saient peut-être triviaux, mais il ne s’en est ja-
mais remis complètement, malgré l’apparent
retour en forme des années Charest. Depuis le
rejet du rapport Allaire, qui a entraîné la créa-
tion de l’ADQ, il est toujours demeuré suspect
aux yeux d’une majorité de francophones.

Jean Charest, à qui Brian Mulroney avait
confié la mission impossible d’empêcher le
naufrage de l’accord du lac Meech, a bien vu
comment un dérapage peut devenir incontrô-
lable et il s’est certainement promis qu’on ne
le reprendrait plus à jouer à l’apprenti sorcier.
Jamais son ministre des Affaires intergouver-
nementales, Benoît Pelletier, n’a réussi à lui
faire par tager son enthousiasme pour la ré-
forme constitutionnelle.

Durant la course au leadership, aussi bien
Pierre Moreau que Raymond Bachand ont re-
fusé systématiquement de s’aventurer sur ce
terrain. Sa conversion au fédéralisme n’a pas
rendu M. Bachand naïf au point de croire qu’il
puisse être renouvelé, et le statu quo constitu-
tionnel n’empêche certainement pas M. Mo-
reau de dormir.

En conseillant à son successeur de se
concentrer plutôt sur l’économie, M. Charest a
surtout voulu l’avertir du danger de mettre le
doigt dans le tordeur. Sur papier, il est facile de
concilier l’identification au Québec et l’apparte-
nance canadienne. C’est dans le concret que
cela s’est toujours compliqué.

M. Couillard est tout à fait homme à croire
qu’il peut réussir là où les autres ont échoué.
Un jour ou l’autre, il devra sans doute en arri-
ver à son tour à la conclusion que le fruit n’est
pas mûr, mais il devra alors expliquer pourquoi
il doit renoncer. Il n’est pas trop tôt pour qu’il
commence à réfléchir à sa réponse.

mdavid@ledevoir.com

Le tordeur
MICHEL
DAVID

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Pauline Marois invite Philippe Couillard à se faire élire le plus rapidement possible.

F A B I E N  D E G L I S E

A près l’avoir fortement décrié en 2011, le
Parti québécois se prépare à reconduire

d’ici à la fin du mois de mars un décret qui per-
met à l’appareil gouvernemental de faire fi des
logiciels libres lors d’appels d’offres, et ce, au
profit de solutions informatiques dites priva-
tives, comme celles portées par la multinatio-
nale américaine Microsoft, a appris Le Devoir.

Paradoxalement, ce projet législatif apparaît
alors que Québec annonce ce mardi même la
création d’un Centre d’expertise en logiciel libre
(CELL) pour stimuler l’intégration de ce type de
systèmes numériques au sein des organismes
publics. Deux choses qu’il ne faut pas chercher à
rapprocher, a indiqué toutefois lundi en entrevue
le ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale, Stéphane Bédard.

Adopté par le gouvernement libéral en no-
vembre 2011, le décret en question autorise
toutes les composantes de l’État, par l’entre-
mise du Centre des services partagés, à attri-
buer des contrats informatiques sans appel
d’of fres à de grandes compa-
gnies comme Microsoft, Ora-
cle, McAfee, Symantec ou
Adobe. Ce décret permet de
contourner la Loi sur les
contrats des organismes pu-
blics qui oblige pourtant ces or-
ganismes à mettre ces logi-
ciels, liés à de coûteuses li-
cences d’utilisation, en concur-
rence avec les logiciels libres,
dont le code est ouvert à tous.

La mesure d’exception arrive à échéance le
31 mars prochain. À l’époque, Marie Malavoy,
aujourd’hui ministre de l’Éducation, avait indi-
qué dans nos pages que le Québec était en
« train de [se] faire rouler avec ce décret ».

«Nous n’allons pas pouvoir y mettre fin d’un
coup», a admis lundi Stéphane Bédard, également
président du Conseil du trésor, en marge d’une an-
nonce sur les mesures prises par son gouverne-
ment pour stimuler l’industrie du logiciel libre au
Québec. Ce décret «va être reconduit, mais on re-
garde, en ce moment, comment le baliser».

M. Bédard a toutefois assuré en entrevue au
Devoir ne pas vouloir porter atteinte au logiciel
libre, dont l’usage se répand un peu partout sur
la planète en raison des économies de fonds pu-
blics qu’il permet de générer. Il indique même
vouloir créer à l’avenir un environnement pro-
pice à sa prolifération. « Il faut amorcer un chan-
gement de paradigme, un changement de
culture, a-t-il indiqué. Je suis convaincu que le lo-
giciel libre peut être payant pour le Québec et je
vais pousser très fort là dessus. »

Un centre d’expertise
Dans cette optique, Québec met en place son

centre d’expertise, «pour réfléchir, animer et créer
des solutions informatiques fondées sur le logiciel li-
bre», a-t-il indiqué. Cette instance va offrir aux orga-
nismes publics des services-conseils pour l’utilisa-
tion de logiciels libres. En parallèle, Québec va lan-
cer des «projets phares» pour démontrer le bien-
fondé de la mutation. Les ministères de l’Éduca-
tion, des Finances, de la Culture et de
l’Immigration ont accepté de pousser à la roue. En-
fin, Québec veut «rapidement» identifier les «mé-
canismes administratifs qui freinent l’utilisation du
logiciel libre par l’administration publique», dit
M. Bédard, pour mieux les contrer.

Pour l’industrie du logiciel libre qui, depuis cinq
ans milite activement pour insuffler un vent de
changement informatique dans la fonction pu-
blique, les mesures annoncées par Québec, tout
comme le renouvellement du décret, ne vont pas
aider le Québec «à rattraper le retard de près de 15
ans pris face» à ce genre de logiciel, a commenté
Cyrille Béraud, président de la Fédération québé-
coise des communautés et des industries du libre.
Il ajoute que «80% de l’Internet fonctionne grâce
des logiciels libres qui sont également utilisés dans
l’avionique, le transport et par d’autres gouverne-
ments. Pendant ce temps, ici, on en est encore à
faire des projets pilotes, mais aussi à prendre des dé-
cisions incohérentes d’une autre main qui vont en-
core maintenir la dépendance envers les logiciels
privatifs pendant dix autres années».

Le Devoir

CONTRATS INFORMATIQUES

Québec reconduit 
le décret libéral 
anti-logiciel libre

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

D écriée par l’industrie pharmaceutique, la dé-
cision de Québec de cesser de rembourser

certains médicaments contre les symptômes gas-
triques de la classe des inhibiteurs de la pompe à
protons (IPP) est relativement bien accueillie par
les gastro-entérologues et les pharmaciens.

La présidente de l’Association des gastro-enté-
rologues du Québec, la Dre Josée Parent, com-
prend Québec de vouloir contenir les coûts des
IPP, qui grugent 7% du budget de l’assurance mé-
dicament publique. Mais elle émet quelques ré-
serves. «Ça va être très dérangeant pour certains
patients. Ceux-là devront débourser la différence de
leur poche. D’autres pourraient arrêter leur traite-
ment», craint-elle. «Mais aucune étude ne prouve
qu’un de ces médicaments est supérieur à l’autre»,
rappelle-t-elle. La Dre Parent aurait aimé que Qué-
bec pense tout de même à un mécanisme d’ex-
ception pour certains patients.

«Bar ouvert»
Sur huit molécules appartenant à la famille des

IPP, à partir d’octobre, le régime public d’assu-
rance médicaments n’en remboursera que quatre,
dans leur version générique. Ces derniers respec-
tent le plafond de 55 ¢ par comprimé (soit les géné-
riques du Pariet, du Prevacid, du Pantoloc et du
Losec). Le Nexium, par contre, coûte 1,04$ par
comprimé en version générique: il est exclu. Cela
doit amener des économies de 35 millions par an.

Le président de l’Association québécoise des
pharmaciens propriétaires, Jean Thiffault, se dit
«100% d’accord» avec la mesure, car c’était «bar

ouvert» au Québec, contrairement aux autres pro-
vinces. Devant l’ampleur de la tâche qui attend ses
membres — 200000 Québécois seraient touchés
—, il demande à Québec de permettre aux phar-
maciens de procéder à la substitution de façon au-
tonome. La Dre Parent, de son côté, préférerait que
les médecins approuvent le médicament choisi.

Des économies au rendez-vous
Quant à elles, les compagnies pharmaceu-

tiques décrient la décision du ministre de la
Santé, Réjean Hébert, af firmant que c’est au
médecin de décider du meilleur traitement
pour chaque patient.

Le Conseil pour la protection des malades s’in-
terroge aussi et brandit une étude menée en Co-
lombie-Britannique. En 2003, cette province déci-
dait de ne rembourser qu’un seul IPP, le Pariet. Se-
lon une étude de la Canadian Society of Intestinal
Research et de l’Institut Fraser signée par Brett J.
Skinner et Gail Attara en 2009, cela a entraîné des
coûts supplémentaires importants en visites chez
les médecins et en soins hospitaliers. L’Institut na-
tional d’excellence en santé et en services sociaux
du Québec, dans son avis au ministre publié ven-
dredi dernier, juge qu’en laissant le choix entre
quatre médicaments, cet effet collatéral sera gran-
dement atténué.

«Le Nexium est un cas typique», selon le cher-
cheur Marc-André Gagnon, qui croit que les
économies seront au rendez-vous pour Québec
et que l’initiative pourrait ouvrir la voie à d’au-
tres resserrements.

Le Devoir

REMBOURSEMENT DE MÉDICAMENTS

Un plafonnement bien accueilli

J E S S I C A  N A D E A U
G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

Jean-Marc Fournier restera
le chef parlementaire de

l’opposition, en attendant la
prochaine élection qui permet-
tra au nouveau chef du Parti li-
béral, Philippe Couillard, de re-
prendre un siège à l’Assemblée
nationale.

«Nous serons en liaison très
étroite dans nos rôles respectifs»,
a précisé Philippe Couillard lors
de sa première conférence de
presse officielle à titre de chef
du parti, lundi matin.

Dès mardi, il sera au caucus
de l’aile parlementaire à Qué-
bec et entend y assurer une
présence hebdomadaire. Le
nouveau chef du Parti libéral ne
considère pas comme «priori-
taire » le fait de se faire élire,
voulant prendre le temps de
faire une tournée du Québec
pour rencontrer les militants en
régions et préparer le pro-
gramme électoral.

« Lorsqu’il sera temps pour
moi de rentrer à l’Assemblée
nationale, je le ferai soit dans
une circonscription qui s’ou-
vrira au moment où ce serait le
cas, soit à la faveur d’une élec-
tion générale, a répondu l’an-
cien ministre de la Santé. Vous
savez, ce ne sont pas nécessaire-
ment tous les députés qui sont
disposés à quitter leur siège, il
ne faut pas non plus diminuer
la valeur de leur engagement et
du mandat qu’ils ont obtenu de
la population. »

Quant à Pierre Moreau et
Raymond Bachand, ils auront
tous deux «un rôle très impor-
tant à jouer au PLQ », assure
Philippe Couillard.

Le nouveau chef estime que
le projet de loi 14 sur la Charte
de la langue française n’est
«pas acceptable ni nécessaire».
Bien qu’il reconnaisse l’impor-
tance de protéger le français, il
favorise « la voie de l’incitation
et de la valorisation du français
plutôt que d’autres méthodes
coercitives.»

En anglais, il s’est néanmoins
montré ouvert à certaines pro-
positions qui pourraient émer-
ger. «Si des amendements sont
présentés […], nous les regarde-
rons et les étudierons.»

Amitiés
Philippe Couillard répète qu’il

veut regarder vers l’avenir, mais
doit sans cesse justifier ses liens

avec Arthur Porter, visé par un
mandat d’arrêt de l’Unité per-
manente anticorruption.

«Il ne faut pas avoir la lâcheté
de renier ses amitiés », a-t-il
laissé tomber alors qu’il répétait
n’avoir rien à se reprocher. «Le
fait que j’ai fréquenté le Dr Por-
ter ne permet à personne de faire
quelque association que ce soit
entre cela et les éléments qui ont
entouré l’octroi du contrat de
SNC-Lavalin.»

De passage à Montréal pour
une annonce en tourisme, Pau-
line Marois a évoqué les «rela-
tions assez suivies et conti-
nuelles » entre M. Charest et
l’ancien directeur général du
Centre universitaire de santé
McGill. «Pour l’instant, le dos-
sier est lourd. Alors, disons que
c’est une pierre au soulier de
M. Couillard que cette relation
avec Arthur Porter.»

La première ministre a profité
de l’occasion pour féliciter Phi-
lippe Couillard, l’invitant à se
faire élire le plus rapidement
possible. «Je crois que c’est tou-
jours préférable qu’on soit là où se
débattent les principaux sujets qui
concernent la population, là où
s’adoptent les lois, dans l’institu-
tion démocratique qui a la res-
ponsabilité de faire ce travail.
Tant qu’à moi, je souhaiterais
qu’il entre à l’Assemblée natio-
nale le plus rapidement possible.»

Le Devoir

Fournier demeure le chef
parlementaire de l’opposition
Couillard n’est pas pressé de siéger à l’Assemblée nationale

Ottawa condamne 
tout hommage à Paul Rose
Ottawa — Le décès de Paul Rose et le souhait de
quelques heures d’Amir Khadir de souligner la
mort de cet ancien membre du Front de libéra-
tion du Québec ont rebondi jusqu’à Ottawa. La
Chambre des communes a adopté à l’unanimité
lundi une motion réitérant «sa tolérance zéro en-
vers toutes formes de terrorisme [et condamnant]
toute tentative visant à glorifier un membre du
FLQ ayant été reconnu coupable de telles activités
criminelles». Le lieutenant de Stephen Harper au
Québec, Christian Paradis, souhaitait aller plus
loin, en s’en prenant à l’initiative avortée de
M. Khadir de Québec solidaire de déposer sa
propre motion à l’Assemblée nationale pour of-
frir des condoléances à la famille de Paul Rose,
reconnu coupable de l’enlèvement et du meurtre
de l’ex-ministre libéral Pierre Laporte lors de la
Crise d’octobre de 1970. Les partis d’opposition à
Ottawa se sont cependant opposés à cette se-
conde version.

Le Devoir

Stéphane
Bédard

Lire aussi › PLQ: Quels change-
ments ? Un éditorial de Ber-
nard Descôteaux. Page A 6

M. Couillard
est tout à fait
homme à
croire qu’il
peut réussir là
où les autres
ont échoué

Disons que
c’est une pierre
au soulier 
de M. Couillard 
que cette relation
avec Arthur
Porter
Pauline Marois

«

»
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Voici la huitième d’une série de
chroniques sporadiques sur la
modernité décryptée pour ceux
qui peinent à entrer dedans.

L e pape François n’est
pas moderne, mais son
élection la semaine der-

nière, au terme d’une insoutena-
ble enflure médiatique, a finale-
ment permis de prendre
conscience de tout le paradoxe
de notre modernité. Malgré lui.

C’est la faute à deux photogra-
phies mises l’une à côté de l’au-
tre, et qui voyagent depuis quel-
ques jours par l’entremise des ré-
seaux sociaux, avec la frénésie
numérique propre au présent.

En haut, on voit un petit bout
de la place Saint-Pierre de Rome
en 2005, dans les minutes qui
ont précédé l’annonce de l’élec-
tion de l’ancien chef des catho-
liques, adepte de la position dé-
missionnaire, Benoît XVI. En
bas, sur la même place, une
foule, huit ans plus tard, la se-
maine dernière, attend presque
au même endroit qu’un cardinal
vienne livrer à la face du monde
le nom de son remplaçant.

En haut, à par t une jeune
fille qui regarde le photo-
graphe, les yeux du monde
sont rivés sur la basilique
Saint-Pierre. Dans l’image un
simple téléphone cellulaire à
rabat — un flip phone, quoi ! —
apparaît avec évidence. En
bas, en 2013, l’image est illu-
minée par la multitude des
écrans des téléphones intelli-
gents et même des tablettes
numériques toutes tournées
vers la basilique dans l’espoir
de capter l’instant qui se pré-
pare à se jouer en ces lieux.

Un même événement, deux
époques, qui mettent en lu-
mière un étonnant chemin par-
couru : il y a huit ans, le réel se
regardait en face. Désormais,
il doit être filmé ou photogra-
phié pour donner l’impression
d’être vécu et sur tout pour
être par tagé avec d’autres,
sans quoi le réel n’a désormais
plus de sens. Évoluer fait par-
fois sourire.

La mer de points blancs cap-
tée à Rome par le photographe
Michael Sohn de l’Associated
Press (AP) donne finalement un
visage à des statistiques
connues. Chaque jour, 300 mil-
lions de photographies sont té-

léversées sur le réseau Face-
book par les abonnés à ce ré-
seau social, et ce, en passant
bien souvent par l’application
Instagram, un truc épidémique
qui permet de magnifier la réa-
lité que l’on vient de photogra-
phier, avec des filtres, en vue de
partager et d’impressionner sa
communauté d’amis. L’homo
connectus applique la recette sur
des petits animaux de compa-
gnie, sur son assiette au restau-
rant, sur le « je » en train de
s’amuser ou devant un paysage
digne de mention, et parfois sur
la naissance d’un nouveau pape.

La sur-création d’images à
par tager qui accompagne la
dématérialisation des rapports
humains peut bien sûr éton-
ner, voire désoler, mais elle
semble aussi dans la nature
des choses en 2013, sur tout
auprès d’une génération dont
les membres ont fait de ces té-
léphones intelligents un pro-
longement de leur corps.

Le Pew Research Center
aux États-Unis — encore lui !
— ne cesse de mettre la muta-
tion en lumière, récemment
encore avec ces jeunes qui,
dans une étude, admettaient
se sentir nus lorsqu’ils
n’avaient pas leur appareil sur
eux ou qui avouaient dormir et
même prendre leur douche
avec. Au sens propre.

Dans cet environnement ul-
traconnecté et socialement nu-
mérisé, la photographie que
l’on partage, l’instant que l’on
préfère médiatiser au lieu de
le respirer, devient du coup né-
cessaire pour nourrir des ré-
seaux auquel l’humain se re-
trouve branché en perma-
nence par la magie du sans-fil.
C’est un clic pour exister, un
clic pour se rapprocher de l’au-
tre tout en restant distant,
même si au final tout ça est
peut-être en train de nous dé-
connecter du présent. Un peu.

C’est d’ailleurs ce que croit la
compagnie néerlandaise They
qui vient de créer une application
en harmonie avec ce présent. Sa
fonction? Elle permet d’évaluer
la taille d’une foule, dans les es-
paces publics, afin de permettre à
ceux qui désormais craignent de
croiser des humains — un effet
pervers du tout à la techno, pa-
raît-il — de se présenter là quand
il y en a le moins. Un projet lou-
foque, troublant, mais qui laisse
du coup présager de la prochaine
photo dans la séquence lors de
l’élection du prochain pape. À
moins que...

Sur Twitter : @FabienDeglise

#CHRONIQUEFD

La modernité expliquée
à sa mère (8)

BRUNO LUCA ASSOCIATED PRESS

La place Saint-Pierre de Rome en 2005

MICHAEL SOHN ASSOCIATED PRESS

La place Saint-Pierre de Rome en 2013
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YAN DOUBLET ARCHIVES LE DEVOIR

Le RTC a revu une vingtaine de parcours de faible achalandage.

B R I A N  M Y L E S

L a mairesse de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trem-

bles, Chantal Rouleau, doute
de la bonne foi de l’administra-
tion Applebaum dans le dossier
des transferts de revenus aux
arrondissements.

Mme Rouleau est à couteaux
tirés avec la Direction des stra-
tégies et transactions immobi-
lières (DSTI) et le Service des
finances sur la vente d’un ter-
rain de 6,4 millions de dollars à
Hydro-Québec, pour l’agrandis-
sement de son poste de distri-
bution du Bout-de-l’Île.

Avec la réforme du finance-
ment des arrondissements, an-
noncée avec enthousiasme par
le maire Applebaum, en juin
dernier, 100 % de la vente des
terrains de la Ville profitera aux
arrondissements.

Le bénéfice net de la vente
des terrains à Hydro-Québec,
évalué à 4,3 millions devrait re-
venir à l’arrondissement. C’est
une somme considérable, cor-
respondant à 7% du budget an-
nuel de 60 millions de RDP-PAT.

Or, voilà que la Ville propose
maintenant d’imputer le produit
de la vente au budget de fonc-
tionnement de la DSTI. Les dis-
cussions préliminaires avec l’ar-
rondissement laissent entrevoir
un plafonnement du transfert à
la hauteur de 3,5 millions.

Mme Rouleau demandera des
explications, mardi à la reprise
des travaux du conseil munici-
pal. La mairesse est d’accord
avec la vente du terrain à Hydro-
Québec ; elle souhaite cepen-
dant que l’arrondissement ob-
tienne la totalité des profits de la
vente, tel que cela avait été pro-
mis. «On craint d’avoir été dupés
avec la réforme du financement
des arrondissements. Notre com-
préhension, ç’a toujours été que
100% des bénéfices nets devaient
nous revenir», a-t-elle dit.

Le Devoir

MONTRÉAL

Discorde 
au sujet des
transferts 
de revenus

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L e Réseau de transport en commun de la ca-
pitale (RTC) a cédé à une demande pres-

sante du maire de Québec, Régis Labeaume, en
sévissant contre le « syndrome des autobus
vides». L’argent ainsi libéré permettra d’investir
dans un nouveau secteur stratégique.

Ces dernières années, le maire Labeaume n’a
pas manqué une occasion de reprocher au RTC
de maintenir en service des lignes peu popu-
laires. Il aimait évoquer le « syndrome de l’auto-
bus vide» et disait voir souvent circuler des bus
sans passagers près de chez lui.

Il semble que le message ait fait son chemin.
Lundi, le RTC a annoncé qu’à compter du 15 juin
le parcours honni par le maire (le 16) arpenterait
les rues moins souvent. Même chose pour une
vingtaine de parcours moins populaires.

Le RTC réduit la desserte très tôt le matin ou
tard le soir, intervient sur les parcours à l’exté-
rieur des heures de pointe et abolit l’un des par-
cours. Sur certains, on recensait à peine quatre
ou cinq passagers sur la totalité du trajet alors
que la norme du réseau est de 20 personnes
par heure.

La direction pense ainsi libérer 3,9 millions
de dollars qui serviront à financer l’augmenta-
tion des bus express à l’heure de pointe vers
Sainte-Foy. « On avait demandé au RTC d’opti-
miser, ils ont très bien réussi », s’est réjoui le
maire lundi.

Du côté des partisans du transport en com-

mun, la nouvelle a été très bien accueillie.
Étienne Grandmont, d’Accès Transports Via-
bles, se réjouit que le « syndrome de l’autobus
vide » souvent évoqué par le maire cesse de
nuire à l’image du transport en commun.

Il s’interroge toutefois sur la « méthode » qui
laisse « présager des coupures de services qui
vont au-delà de l’optimisation ». Selon le RTC,
5000 personnes vont bénéficier des ajouts à
Sainte-Foy alors que 300 pâtiront des réduc-
tions de services. «Dans la majorité des cas, les
personnes concernées ont des solutions de rem-
placement», plaide-t-on.

Comme au Parlement
Les ajouts se feront sentir à compter du

19 août. Les lignes express (de type 300 et 500)
circuleront toutes sur une voie réservée le long
de l’autoroute Robert-Bourassa. Ces autobus
permettront de relier tout le nord de la ville au
secteur de Sainte-Foy.

Ce secteur que la Ville considère comme un
pôle majeur de développement a vu les immeu-
bles de bureaux pousser comme des champi-
gnons ces dernières années.

Ainsi, même si le nombre de travailleurs qui
s’y rendent se compare à celui du secteur du
Parlement, les services de transport qui y sont
offerts sont de 50 % inférieurs. On prévoit ainsi
réduire de 1000 le nombre de voitures circulant
sur Robert-Bourassa, l’équivalent de 7 ou 8 %
des 12300 qui y transitent chaque matin.

Le Devoir

Fini les bus vides à Québec

I S A B E L L E  P O R T E R

à Québec

L a Ville de Québec préfère
attendre avant de dévoiler

ses intentions pour le dévelop-
pement du secteur des grands
domaines de Siller y. Elle ne
participera pas non plus à la
consultation publique du mi-
nistère de la Culture sur ce
site patrimonial.

« Ça nous donne quoi, nous
autres, d’arriver avec des pro-
positions, puis on ne sait pas ce
que le ministre va vouloir? On

ne veut plus jouer ce jeu de fou
là, c’est terminé », a déclaré le
maire de Québec, Régis La-
beaume, lundi matin. « Faites-
vous une idée de ce que vous
voulez faire puis, nous autres,
on va vous suivre. L’urbanisme
va suivre. »

Dès lors la Ville préfère at-
tendre que le Ministère ait dé-
voilé ses intentions avant de
présenter son programme
particulier d’urbanisme pour
Sillery.

Le ministre de la Culture,
Maka Kotto, a lancé en janvier

une grande consultation pu-
blique sur l’avenir du site et
sur le type de protection qu’il
faut leur accorder. Le proces-
sus de consultation doit culmi-
ner avec la tenue d’audiences
publiques le 27 mars.

Depuis l’annonce, le maire
s’est montré plutôt avare de
commentaires sur le sujet. Il
assure qu’il n’est pas en désac-
cord avec le processus. « C’est
bien cette consultation publique
là», a-t-il dit.

Quand même, il est impa-
tient de connaître la position

du ministère. « Des fois, j’ai
l’impression qu’ils veulent ga-
gner du temps. Mais il faut la
prendre la décision, qu’ils la
prennent. »

L’arrondissement de Sillery
fait par tie de la cour te liste
des sites patrimoniaux décla-
rés qui inclut notamment l’île
d’Orléans et la Ville de Percé.
Le développement du site est
donc soumis aux exigences
du ministère en matière de
patrimoine.

Le Devoir

VILLE DE QUÉBEC

Patrimoine à Sillery : le maire prend ses distances

Poussière de nickel :
Labeaume critiqué
La forte présence de nickel
dans le ciel du quartier Limoi-
lou a été au cœur des échanges
lundi à la séance du conseil mu-
nicipal de Québec. Selon une
étude citée lundi dans Le Soleil,
les concentrations de poussière
de nickel étaient de 5,7 fois su-
périeures à la norme entre 2010
et 2012. Interpellé par les mé-
dias, le maire Régis Labeaume
a dit qu’il s’en remettait à la Di-
rection de la Santé publique. Or
les élus de l’opposition lui re-
prochent de ne pas en faire as-
sez. «Le maire est responsable de

la sécurité publique», a tonné le
conseiller indépendant Jean
Guilbault. «Vous avez crié pour
l’AMF [l’Autorité des marchés
financiers] tous les jours. Il de-
vrait mettre la même pression
pour les gens de Limoilou!» Ce
n’est pas la première fois que la
qualité de l’air dans Limoilou
suscite des inquiétudes. Il y a
quelques mois, une citoyenne
avait récolté des quantités de
poussière rouge en provenance
du port de Québec. Après vérifi-
cation, il s’est avéré que la pous-
sière contenait des concentra-
tions anormales de divers mé-
taux lourds comme du nickel,
du zinc et du plomb.

Le Devoir

Comparution des
évadés héliportés
Mascouche — La spectaculaire
évasion de deux détenus du cen-
tre de détention de Saint-Jé-
rôme, dimanche après-midi, a
pris naissance lorsque le pilote
d’un hélicoptère, qui se trouvait
au mauvais endroit au mauvais
moment, a été mis en joue par
deux présumés complices dans
son appareil. L’acte d’accusation
précise que les présumés com-
plices ont utilisé une arme de
poing de calibre, 38 pour détour-
ner un hélicoptère et forcer Sé-
bastien Foray, son pilote, à chan-
ger d’itinéraire et à se diriger

vers le centre de détention de
Saint-Jérôme. Les présumés
complices et les deux détenus
qui s’étaient évadés, tous arrê-
tés dans les heures suivant l’évé-
nement, ont comparu en cour
lundi. Ils n’ont enregistré aucun
plaidoyer. Les évadés, Benjamin
Hudon-Barbeau et Danny Pro-
vençal, ainsi que leurs présumés
complices, Mathieu Steven Mar-
chisio et Yagé Beaudoin, de-
meureront détenus jusqu’à leur
retour devant le tribunal, prévu
le 16 avril. Au moins l’un d’eux
aurait eu des liens avec les Hells
Angels. Au total, les quatre sus-
pects devraient faire face à une
vingtaine de chefs d’accusation.

La Presse canadienne
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EDITORIAL

Philippe Couillard a réalisé son ambition de devenir chef du
Parti libéral du Québec. Il a remporté haut la main la course
qui l’opposait à Raymond Bachand et à Pierre Moreau, ce qui
lui donne toute l’autorité pour entraîner son parti sur la voie
du changement. Le plus dif ficile est toutefois à venir.

entrée de jeu, dans cette course, la victoire
était presque assurée pour l’ancien ministre de
la Santé de Jean Charest. Son aura était de-
meurée intacte malgré ses cinq dernières an-
nées passées en dehors des cercles politiques.
En outre, son charisme et son don de la com-
munication en faisaient le candidat plus que
parfait. Il lui suffit de surfer sur la vague, ce
qu’il a fait avec une aisance admirable, négo-
ciant sans difficulté les virages plus délicats,

comme l’exposition publique de son amitié avec le Dr Arthur
Porter aujourd’hui accusé d’avoir reçu un immense pot-de-vin
pour l’octroi du contrat de construction du CUSM.

Une idée forte de sa campagne a été le renouveau. Sitôt sa vic-
toire proclamée dimanche, il réitéra son engagement à transfor-
mer son parti. «Nous serons, a-t-il assuré, un parti de débats […],
nous serons un parti décentralisé […] et nous serons bien sûr un
parti irréprochable au plan éthique. » Un plan ambitieux dans la

mesure où tout cela est l’exact contraire de ce
qu’était devenu le Parti libéral ces dernières
années.

Un parti de débats, il est juste de dire que le
Parti libéral le fut déjà. C’est lui qui a porté les
grandes réformes économiques et sociales de
la Révolution tranquille sous Jean Lesage, mais
également sous Robert Bourassa. À ces pé-
riodes, le parti était animé d’une certaine effer-
vescence intellectuelle qui, à deux reprises, le
conduisit à des ruptures, d’abord avec René
Lévesque en 1968, puis avec Jean Allaire en

1992, lequel partit fonder l’Action démocratique. Sous Jean Cha-
rest, il n’y eut pas de véritables débats. Ce fut une période où le
premier ministre et les ministres donnaient le ton. Si les mili-
tants exprimaient un point de vue contraire aux leurs, ils étaient
rabroués. Ce n’est pas sans raison que ce parti ne compte que
45000 membres.

Retrouver le goût et l’habitude des débats ne se fera pas en un
jour. Pour débattre, il faut des militants qui aient des idées et des
vues opposées, des militants qui soient à la recherche de l’avan-
cement de la société, pas seulement à la recherche du pouvoir,
bref des militants qui ne soient pas que des travailleurs d’élec-
tions. Décentraliser le parti, comme entend le faire Philippe
Couillard, est à cet égard une condition essentielle. Il doit l’enle-
ver aux apparatchiks libéraux pour le redonner aux membres,
ce qui sera aussi un préalable à la réussite de son autre objectif
d’être irréprochable sur le plan éthique.

Au cours de sa campagne au leadership, le nouveau chef a mis
en avant, outre le renouvellement du parti, quatre thèmes : spé-
cificité du Québec, éducation et innovation, gouvernement ou-
vert et refonte de la fiscalité. Il y a là autant de chantiers de ré-
flexion qui sont du ressort premier d’un parti de débats, des
chantiers qui pourraient être confiés à des groupes de travail
chargés de consulter les militants, mais aussi la population, par-
tout au Québec. Ce sont là des exercices qui demandent des ef-
forts et du temps, ainsi qu’une forte volonté de la part du chef
pour résister aux pressions électoralistes qui ne manqueront
pas de venir et que l’on entend déjà.

Les premiers mots de Philippe Couillard dans son discours de
victoire furent : «Le Parti libéral est de retour.» Il reste à savoir de
quel Parti libéral il s’agit. Celui qu’on connaît ou ce parti de dé-
bats, décentralisé, éthique, auquel le nouveau chef rêve? Dans ce
cas, il aurait dû parler au futur plutôt qu’au présent, car libérer le
Parti libéral du passé qui le hante ne sera pas une mince affaire.

PARTI LIBÉRAL DU QUÉBEC

Quels changements ?

il avait voulu démontrer que le Bureau d’audiences pu-
bliques sur l’environnement (BAPE)fut noyauté ces
dernières années par des gens ayant un parti pris
contre les écologistes, Pierre Renaud n’aurait pas agi
autrement.

L’ancien président du BAPE, devant la Tribune des
leaders de l’industrie minière au Québec, a tenu mercredi dernier
des propos tranchants, soutenant que «12 personnes» menaient le
jeu environnemental au Québec, «dont certains sont devenus mi-
nistres» ; ces derniers, à ses yeux, ne savent pas trop de quoi ils

parlent. Les minières devraient peut-être se
trouver un «artiste » pour «propager la bonne
nouvelle» de l’industrie, a-t-il ironisé.

On peut comprendre que M. Renaud soit en
colère à la suite de son congédiement par son
ancien adversaire Daniel Breton en octobre. Il
avait été reconduit par le gouvernement Cha-
rest quelques mois plus tôt dans ses fonctions,
pour un mandat de cinq ans. Récemment,
M. Renaud est allé rejoindre M. Charest au ca-
binet d’avocats McCarthy Tétrault et il y offi-
cie en matière du droit de l’environnement.

C’est là la compétence de M. Renaud. Et elle est indéniable. Il
faut lire son riche curriculum vitæ pour le comprendre. Sa nomi-
nation à la tête du BAPE, en 2007, se défendait. Mais plusieurs
ont soutenu que, sous lui, l’organisme était comme la « tour de
Pise» et penchait toujours du même côté, celui du gouvernement.

La sortie partisane de M. Renaud, combinée à la comparution de
l’ex-vice-président du BAPE Pierre Fortin en commission parle-
mentaire — qui fut lui aussi partisan dans ses propos —, accrédite
aux yeux de plusieurs la thèse du «noyautage» libéralo-gazo-minier
du BAPE. On connaît les liens intimes entre le PLQ et l’industrie, il-
lustrés par le nombre impressionnant d’anciens employés des cabi-
nets libéraux se retrouvant au service des gazières et minières.

Tout cela rappelle l’urgence que la direction du BAPE soit 
désormais nommée non pas par le gouvernement, mais par l’As-
semblée nationale. C’est la meilleure manière d’éliminer à l’avenir
tout doute au sujet des nominations au BAPE. Avant qu’il soit élu,
Daniel Breton appelait cette réforme de ses vœux. Mais il était
trop pressé de «dénoyauter» le BAPE. Le gouvernement Marois
aurait dû prendre un peu de temps et réformer pour de bon la ma-
nière dont on désigne la direction de cet important organisme,
tout consultatif qu’il soit.

arobitaille@ledevoir.com
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nécessaire
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J’aime mon Stade
Le Stade olympique est beau. J’en suis

fier, je l’aime. À l’international, il est l’une
de nos rares icônes.

Tout semble dit, et pourtant il faut le
défendre. Il est né dans un traumatisme fi-
nancier et un retard qui a fait la honte des
Montréalais. Cet amalgame de difficultés
stigmatise toujours ce chef-d’œuvre de
l’architecture mondiale.

Il représente un grand actif. Notre stade
fait en effet partie d’un grand parc urbain
où sont intégrés la tour, l’Esplanade Sun
Life, un centre sportif, des cinémas et,
bien évidemment, le Stade Saputo.

Qui plus est, il est adossé à l’exception-
nel Espace pour la vie qui comprend le
Jardin botanique, l’Insectarium, le Plané-
tarium et le Biôdome. Quel pôle touris-
tique unique au monde !

Le déploiement de toutes ces attrac-
tions complémentaires trouvera son apo-
théose lors du 375e anniversaire de Mont-
réal en 2017. Tous ces points d’intérêt for-
meront un ensemble cohérent et innova-
teur. Un ensemble qui attirera annuelle-
ment plus de 4 millions de visiteurs.

Quand le toit de notre maison coule, on
ne se pose même pas la question; on le fait
réparer. Il n’y a pas de débat ; on passe à
l’action. De grâce, assumons collective-
ment cette responsabilité quand il s’agit du
toit de ce lieu qui commande notre fierté.
Chérissons notre Stade et entretenons-le
comme il se doit. Donnons-lui un toit !

Les Montréalais ont le droit, le devoir,
oserais-je dire, d’être fiers. Cette fierté,
j’ose croire qu’en 2017, ils pourront la
crier sur un toit.
Gilbert Rozon
Montréal, le 17 mars 2013

face à la musique. Il ne s’est jamais caché,
il a décidé et assumé.

Aujourd’hui, je crois qu’il est important
de rendre hommage à l’entrepreneur qui
continue de croire à la jeunesse, de croire
au Québec. L’homme, le dirigeant est une
source d’inspiration pour notre société,
simplement par sa détermination, son au-
dace et sa vision.
Francine Laplante
Le 15 mars 2013

Hommage à un Québécois !
Je suis de ceux qui pensent qu’ici au

Québec, nous ne nous identifions pas suffi-
samment aux personnes qui se sont dé-
marquées, qui ont fait avancer les choses
qui ont déplacé des montagnes, qui ont
osé, qui ont provoqué et qui ont réussi…
ici chez nous dans notre province dans no-
tre pays à notre époque. Nous sommes
submergés par ce foutu sentiment de ja-
lousie qui nous paralyse, ce jugement trop
facile sur les méthodes de gestion, sur les
opportunités, sur l’appât du gain, on aime
beaucoup mieux se concentrer sur tous les
éléments négatifs plutôt que «focuser» sur
les aspects positifs d’un entrepreneur.

On peut être d’accord ou non avec la
philosophie d’entreprise, on peut être d’ac-
cord ou non avec la convergence, mais
peut-on s’entendre sur une chose? Pierre
Karl Péladeau doit être reconnu pour sa
fougue, son courage, sa détermination,
son leadership. Il a osé croire qu’il était
possible d’aller plus haut, de bâtir, de
construire. Il a osé croire que tout est pos-
sible si on se donne les outils pour y arri-
ver. Il a pris des risques, dès le premier
jour. Il a exprimé ses idées, établit ses ob-
jectifs. Il s’est bâti une équipe et a fondé un
empire. Il devait chausser des souliers
avec une pointure hors de la norme.

Qui peut remplacer l’authentique Pierre
Péladeau ? Qui peut lui succéder ? Com-
bien de fois avons-nous entendu dire : son
père n’aurait jamais agi de la sorte? Bien
évidemment, son père n’aurait jamais agi
de la sorte, ce sont deux êtres humains dif-
férents qui ont le même sang qui coule
dans les veines, un point c’est tout ! Pierre
Karl a su faire sa place, il a su prendre les
commandes, garder la tête droite et faire

Poursuivre son engagement
Il y a quelques jours mourait une reli-

gieuse québécoise qui a consacré 40 ans de
sa vie à la justice sociale en travaillant avec
et pour les plus démunis des bidonvilles du
Chili, puis principalement avec des femmes
des zones rurales d’Amérique centrale.

Femme exemplaire d’abnégation, de gé-
nérosité, de courage et de lucidité, Denise
Dubois, connue comme sœur Maria De-
nise en Amérique latine, a littéralement sé-
duit Michel Chartrand qui l’a rencontrée
au Chili dans le bidonville de la Violeta
Parra en 1972. Ils nouèrent une profonde
amitié. Michel, quelques mois avant de
mourir (en avril 2010), lui écrivait : «Ta gé-
néreuse persévérance à servir, engendrée par
l’amour du prochain, durant toute une vie
me réconcilierait avec Dieu et l’humanité si
j’avais douté de la fraternité des humains.»

Marie-Denise Dubois, mon amie et celle
de plusieurs autres qui se firent solidaires
de la résistance contre Pinochet, a été inhu-
mée le 15 mars, quelques jours après la
Journée des femmes. Un exemple stimu-
lant pour celles et ceux qui luttent pour la li-
bération des femmes et des peuples.
Suzanne-G. Chartrand
Québec, le 16 mars 2013

R O N  R A Y S I D E
A L E X A N D R E  B O U R D E A U

Respectivement président et directeur 
du Regroupement des établissements 
de santé et de services sociaux 
de la région de Montréal

Depuis près d’un an, certains syndicats
mènent une campagne de désinforma-

tion touchant les projets d’optimisation vi-
sant à améliorer l’accessibilité et la qualité
des soins aux patients suivis à domicile au
Québec. Le Regroupement des établisse-
ments de santé et de services sociaux de la
région de Montréal désire faire une mise
au point afin que soient sauvegardés ces
projets innovateurs qui ont démontré leurs
impacts positifs pour les usagers.

Contrairement à ce qui est affirmé, les
projets d’optimisation n’ont pas pour but de
transformer nos établissements de santé et
de services sociaux en chaîne de montage
ni à épuiser nos ressources humaines afin
de répondre à des demandes de compres-
sions de la part du gouvernement. En effet,
les établissements de santé et de services
sociaux doivent, dans un souci de gestion
efficiente des fonds publics, instaurer une
culture de la gestion des résultats afin de
nous assurer que la population reçoive les
soins auxquels elle est en droit de s’atten-

dre indépendamment du niveau de res-
sources financières actuelles.

Au fait, qu’est-ce qu’un projet d’optimi-
sation ? Le but de ce type de projet est
d’augmenter le temps direct passé par les
intervenants avec les usagers. En effet,
de nombreuses tâches qui n’ont aucun bé-
néfice pour les patients sont ef fectuées
par les intervenants, par exemple la pré-
paration des trousses par les infirmières.
En revoyant les façons de faire, les inter-
venants sont délestés le plus possible de
ces tâches afin qu’ils passent plus de
temps auprès des usagers. Ces projets
d’optimisation ont aussi permis d’établir
des charges de cas équitables pour les in-
ter venants en déterminant des « stan-
dards» ou des moyennes de temps requis
pour ef fectuer le travail. Ces standards
sont déterminés par des groupes de tra-
vail composés d’intervenants et non par
des firmes privées. De plus, l’analyse des
résultats des intervenants ne se fait pas
uniquement sur un cas, mais sur une se-
maine de travail permettant ainsi aux in-
ter venants d’adapter leur planification
hebdomadaire sur les besoins réels.

Pourquoi engager des firmes privées ?
Tout simplement parce qu’elles sont spé-
cialisées dans les démarches d’optimisa-
tion. Elles agissent comme exper tes-
conseils en formant adéquatement nos ges-

tionnaires qui reçoivent ainsi une forma-
tion pratique de calibre universitaire. Par la
suite, les firmes se retirent des établisse-
ments et ce sont les gestionnaires qui res-
tent maître d’œuvre des projets. Les outils
informatiques permettront par la suite aux
intervenants de mieux planifier leur travail
et aux gestionnaires de faire un suivi régu-
lier dans le soutien qu’ils apportent aux in-
tervenants. De plus, il ne s’agit pas d’une
dépense nette pour les établissements, car
les firmes s’engagent, par contrat, à faire
économiser au minimum les sommes in-
vesties en éliminant l’utilisation du person-
nel des agences privées. Par la suite, ses
économies deviennent récurrentes pour
les établissements.

Les résultats sont-ils probants ? Oui.
Augmentation du nombre d’usagers des-
servis et diminution drastique des listes
d’attente, augmentation de la satisfaction
des usagers et des intervenants et dimi-
nution des plaintes. Il est temps que le
Québec passe au XXIe siècle en matière
de gestion de nos réseaux publics.

Le réseau de la santé et des services so-
ciaux vit des changements profonds à
l’heure actuelle. Tous ces changements
n’ont pour but que d’améliorer « l’expé-
rience patient » et de donner à la popula-
tion les soins et les services qu’elle est en
droit de s’attendre à recevoir.

L E T T R E S

Des soins à domicile sans déshumanisation
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D I A N E  D E  C O U R C Y

Ministre de l’Immigration et des Communautés
culturelles et ministre responsable de la Charte 
de la langue française

ai lu avec grand intérêt la lettre
de monsieur Guy Rocher, pa-
rue lundi dans les pages du De-
voir. Au terme de la consulta-
tion générale, plus de 75 mé-
moires auront été présentés par
des groupes de citoyens ou par
des individus. Aussi, depuis le
déclenchement de la consulta-
tion, j’évite de prendre publi-

quement position, cette étape du processus étant
plus propice à l’écoute et à la réflexion sur d’éven-
tuels ajustements. Je me vois dans l’obligation de
faire exception à cette règle, afin de répondre à
M. Rocher, professeur émérite et corédacteur de
la Charte de la langue française en 1977, un
homme pour qui j’ai une grande admiration et un
profond respect.

À l’instar de M. Rocher, je crois que la langue de
travail constitue le principal enjeu pour assurer la
survie et l’épanouissement du français. Notre
langue commune se doit d’être la langue de l’em-
ploi et de la réussite professionnelle sinon tôt ou
tard elle se folklorisera.

Par son action ferme et patiente au sein des co-
mités de francisation, le mouvement syndical a

fortement contribué à la fran-
cisation des grandes entre-
prises. Ces comités de franci-
sation sont essentiels et conti-
nueront à jouer un rôle impor-
tant dans l’avenir. À cet égard,
je souligne que le libellé ac-
tuel du projet de loi 14 ne cor-
respond pas à «l’intention du
législateur».

En effet, je souhaite, dans le
cas où un comité de francisa-
tion n’atteint pas ses objectifs,

qu’une entreprise puisse substituer à ce comité un
mécanisme plus approprié, après approbation de
l’Office québécois de la langue française. Il va de
soi également que lorsqu’un syndicat représente
les travailleurs de l’entreprise, l’approbation du
syndicat sera aussi requise. Les centrales syndi-
cales les plus présentes dans le secteur privé ont
déjà été informées de ma volonté à ce sujet.

M. Rocher souhaite en outre que les comités
de francisation soient implantés dans les entre-
prises de 26 à 49 employés. Ici, nous divergeons

d’opinion. Le projet de loi 14 prévoit des méca-
nismes pour s’assurer que le français soit la
langue normale et habituelle du travail, mais
l’obligation de créer un comité de francisation
dans les entreprises de cette taille représente
un irritant trop important. Ces entreprises ne
disposent généralement pas des mêmes ser-
vices de ressources humaines que les grandes
entreprises. La souplesse sur les moyens, asso-
ciée à une obligation de résultat, me semble ici

préférable. D’ailleurs, lorsque j’ai proposé à de
nombreux représentants de petites entreprises
que les comités sectoriels de main-d’œuvre les
soutiennent dans leurs démarches de francisa-
tion, j’ai reçu de leur part un accueil générale-
ment favorable.

M. Rocher n’a malheureusement pas pu, en rai-
son probablement de contraintes d’horaire, parti-
ciper aux travaux préparatoires du projet de loi 14
coordonnés par celui qui tient un rôle comparable

à celui qu’il tenait en 1977, le sous-ministre associé
à la langue française, M. Jacques Beauchemin.
Nous serions heureux de pouvoir bénéficier de
son expertise, puisque nous sommes encore à
quelques semaines de l’adoption de principe du
projet de loi 14, laquelle sera suivie, si le principe
est adopté, de l’étude détaillée du projet de loi en
commission parlementaire. J’espère sincèrement
que nous aurons la possibilité de pouvoir échan-
ger sur cet important enjeu pour le Québec.

RÉPONSE À GUY ROCHER SUR LA LANGUE DE TRAVAIL

Comités de francisation : une question de taille !

M A T H I E U  A R S E N A U L T

e crois à la libre cir-
culation des textes
et de la culture en
général. Je crois
que l’intérêt public
devrait avoir priorité
sur l’intérêt des indi-

vidus et que, pour cette raison,
tout le monde devrait avoir ac-
cès aux œuvres. Ce principe
est derrière la grande idée du
domaine public, qui s’applique
aux œuvres anciennes, ren-
dues au patrimoine de l’huma-
nité une fois passée une pé-
riode de temps suivant la mort
de leur créateur.

Mais je crois aussi que notre
époque est en passe de faire
opérer à cette notion de do-
maine public un saut qualitatif.
Il n’est d’ailleurs plus au-
jourd’hui question de croire
ou non à la libre circulation.
Le modèle de la culture
comme industrie, qui a orga-
nisé et donné leur forme aux
arts et aux lettres depuis les
cinquante dernières années,
entre présentement dans
l’époque de son irrémédiable
déclin, supplanté par un nou-
veau modèle qu’on pourrait
appeler « collectivisation de la
culture », c’est-à-dire la mise
en commun précipitée, volon-
taire ou non, des œuvres d’art
pour tous, sans que l’industrie
arrive à fermer les vannes qui
se sont ouvertes.

La collectivisation prend plu-
sieurs formes. Pour la dénigrer,
on s’en tient au piratage de la
musique, des films, des séries
télé. Le piratage, assure-t-on,
est un vol qui prive les artistes
des revenus auxquels ils ont
droit. Mais du point de vue de
la collectivisation, la question
de la moralité du piratage est
secondaire en regard de ce for-

midable déplacement qu’une
horde anonyme fait opérer aux
produits de la culture de masse,
les entraînant dans le champ du
collectif où chacun peut les
consulter à sa guise, hors de
l’appareil industriel dans lequel
ils ont été créés. Mais la ques-
tion du piratage ne saurait résu-
mer à elle seule le phénomène
de la collectivisation. Le mouve-
ment de l’open source, la licence
Creative Commons, cette vo-
lonté inépuisable de partager
gratuitement ses propres vi-
déos et ses images, de même
que le désir de critiquer et re-
mixer la culture, sont moins
problématiques juridiquement,
car ils s’ancrent dans notre ina-
liénable liberté d’expression.
Comment une critique littéraire
cachée derrière le paywall d’un
grand quotidien peut-elle mieux
faire connaître une œuvre
qu’une critique gratuite dépo-
sée sur un blogue ? Qu’on le
veuille ou non, la collectivisa-
tion est l’horizon de notre
époque.

Décapiter le pouvoir
littéraire

En ce qui concerne la créa-
tion littéraire, on dirait que
l’apocalypse économique
(l’éconopocalypse !) que l’in-
dustrie culturelle a connue de-
puis quinze ans de collectivisa-
tion s’engage dif féremment.
Car la catastrophe écono-
mique (l’éconostrophe !) occa-
sionnée par la collectivisation
rapide de la musique semble
jusqu’ici se limiter aux best-
sellers, c’est-à-dire à la frange
de la production littéraire la
plus intégrée et la plus cen-
trale à l’industrie du livre. Si
Aquin, Blanchot et Guyotat
sont encore à peu près impos-
sibles à dénicher, en revanche
les romans complets de Frédé-

ric Beigbeder, Michel Houelle-
becq, Bernard Werber et
Paulo Coelho se trouvent et se
téléchargent en seulement dix
minutes (c’est la coelhopoca-
lypse !). Que cela peut-il bien
signifier? Peut-être qu’au final,
il y a de quoi se réjouir de la
collectivisation en matière de
littérature.

Tout le monde sait depuis
des années à quel point la dy-
namique commerciale à la-
quelle est contrainte l’indus-
trie du livre est devenue un
cancer pour la chose littéraire,
sans qu’on ait trouvé jusqu’à
maintenant quoi faire pour lui
couper les ailes et favoriser
l’émergence d’un écosystème
plus sain pour l’avenir de notre
littérature. Le roman, comme
forme, est exsangue. Il semble
avoir définitivement perdu la
vitalité dont il a déjà fait
preuve. Mais il continue pour-
tant de représenter pour le ré-
seau commercial du livre la
seule forme sérieuse (enten-
dre profitable). Le roman a
fort heureusement encore ses
adeptes, si nombreux qu’ils se-
ront prêts à collectiviser sans
relâche les succès média-

tiques, jusqu’à l’effondrement
des structures commerciales.
C’est pour ça que nous, les af-
freux conspirateurs hautains
du texte highbrow compliqué
et du formalisme pop, nous les
adorons : le lectorat, ce public
harnaché à l’industrie du livre,
aime trop fort, et il continuera
de s’enthousiasmer des best-
sellers jusqu’à l’étouf fement
de l’idée de best-seller. Ces
hordes de lecteurs sont les
agents involontaires et incons-
cients d’une révolution qui
cherche à décapiter le pouvoir
économique qui donne à cette
littérature commerciale son
pouvoir et sa visibilité et qui,
paradoxalement, sont en train
de laisser à peu près intacts à
la fois le canon des œuvres
modernes plus dif ficiles et
l’ensemble de cette petite pro-
duction actuelle qui passe
sous le radar commercial.

Après l’effondrement
Mais que restera-t-il après

que se sera effondrée la culture
comme industrie? Il est encore
tôt pour le dire, mais je vois
déjà ressurgir un intérêt pour
les formes mineures, qui réap-

paraissent d’ailleurs régulière-
ment dans l’histoire littéraire.
La résurgence de pratiques
analogues au mot d’esprit, à
l’aphorisme, au conte allégo-
rique ou à la chronique synthé-
tise au mieux, selon moi, notre
époque, car c’est ce type de
contenu qui fait grimper le
nombre des visites sur les
blogues et des interventions
proprement littéraires sur les
réseaux sociaux. Je peux passer
plusieurs heures par semaine à
lire ce genre de contenu appa-
remment léger, mais souvent
porteur d’un sens plus perti-
nent pour poser les questions
propres à notre époque que ce-
lui de la plupar t des romans
que je scanne avec un réel en-
nui en librairie. Et, voilà le plus
beau, ces textes sont résolu-
ment le produit de ce mouve-
ment de collectivisation : ils
sont immédiatement accessi-
bles et conçus pour être parta-
gés, échangés, commentés.

Mais, mais, mais… Si la col-
lectivisation détruit l’appareil
commercial du livre, si elle fait
s’effondrer les structures finan-
cières du littéraire, comment les
auteurs pourront-ils gagner leur
vie? Où trouveront-ils l’argent et
surtout le temps pour continuer
d’écrire? La question demeure
ouverte et le restera sans doute
des années encore avant
qu’émerge une nouvelle figure
de l’auteur comme acteur de la
vie économique, si cela se pro-
duit un jour. De toute manière,
l’industrie du best-seller a de-
puis longtemps fait de la plupart
des auteurs des marginaux du
système capitaliste, et nous vi-
votons de subventions et de
bourses sans savoir combien de
temps cela durera encore. Pour
ma part, je fais des t-shirts, et la
boutique est ouverte.

Des commentaires? 
Des idées? Écrivez à 

arobitaille@ledevoir.com

Vers un effondrement de l’industrie de la culture ?
Au fond, l’immoralité du « piratage » est secondaire au regard de cette formidable « collectivisation » des œuvres

Chaque mardi, Le Devoir
offre un espace aux artisans
d’une revue d’idées afin
qu’ils présentent leur pers-
pective sur un sujet qui les
préoccupe ou dont ils traitent
dans les pages du dernier 
numéro de leur publication.
Cette semaine, un extrait du
dernier numéro de Liberté
(no 299).
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La collectivisation prend plusieurs formes. Pour la dénigrer, on
s’en tient au piratage de la musique, des films et des séries télé. 

JACQUES BOISSINOT LA PRESSE CANADIENNE

La langue de travail constitue le principal enjeu pour assurer la survie et l’épanouissement du français, af firme Diane De Courcy.

Notre langue
commune se
doit d’être 
la langue de
l’emploi et 
de la réussite

J’
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70 % des contrats du MTQ de 1997 à 2012. Sa
part du gâteau s’élève à 158 millions. M. Laval-
lée a nié l’existence d’un cartel du génie-conseil
pour les contrats du MTQ.

Il est cependant devenu le cinquième ingé-
nieur à confirmer ce que l’on sait. Les firmes de
génie détenaient le monopole des contrats à
Montréal, en échange de ristournes de 3 % au
collecteur de fonds Bernard Trépanier.

Le blues de la collusion
Au début des années 2000, BPR éprouvait des

dif ficultés à percer le marché montréalais.
Charles M. Meunier a informé son patron, Pierre
Lavallée, qu’il y avait «un système en place» pour
le partage des contrats dans la métropole.

Le président de BPR a jugé le stratagème «hon-
teux et dégradant». «Je réprouvais ça. Je trouvais à
l’époque que ça n’avait pas de bon sens», a-t-il dit.

La suite est une autre histoire de cupidité.
Les cinq plus gros actionnaires de BPR ont
puisé dans leurs épargnes personnelles pour
faire des dons en liquide à M. Trépanier, en
échange de leur par t du gâteau montréalais.
Charles Meunier s’est chargé de livrer des en-
veloppes brunes d’une valeur de 145 000 $ à
155 000 $. BPR a pu obtenir cinq contrats à la
suite d’appels d’offres truqués, en 2007 et 2008.

À lui seul, M. Lavallée a effectué six retraits
totalisant 48 000 $, entre mars 2007 et décem-
bre 2008. Les actionnaires de BPR et lui ont
toujours payé Bernard Trépanier de leurs
poches. Ils n’auraient jamais osé recourir à un
stratagème de fausse facturation ou acquitter
les dépenses électorales d’Union Montréal,
comme l’a fait SNC-Lavalin. M. Lavallée s’est
dit « assez stupide pour embarquer dans le sys-
tème», mais «pas fou à temps plein».

Avec le recul, M. Lavallée juge qu’il a agi
comme « un lâche ». « C’est stupide, on n’aurait
jamais dû faire ça», estime-t-il.

À Longueuil aussi
Le car tel des ingénieurs a également fait

main basse sur les contrats publics à Longueuil
sous l’administration des maires Claude Gladu
et Jacques Olivier.

Cinq firmes se partageaient les contrats, a dit
Yves Cadotte, en conclusion de son témoignage.
Il s’agit de SNC-Lavalin, Dessau, CIMA +, du
Groupe SM et de Génivar. «Il y a eu un système
[…] qui était assez similaire à celui de Mont-
réal», a-t-il dit.

Le rôle du « Bernard Trépanier » de la Rive-
Sud était assumé par André Létourneau et Serge
Sévigny. M. Cadotte, un vice-président de SNC-
Lavalin, a remis environ 20000 à 40000 $ à M. Lé-
tourneau pour la campagne de 2005, et 10 000 $ à
15000$ à M. Sévigny pour celle de 2009.

L’Unité permanente anticorruption (UPAC)
enquête sur l’octroi des contrats à Longueuil.
L’enquête vise les administrations des maires
Gladu (1994 à 2001) et Olivier (2002 à 2006).

SNC-Lavalin, un géant québécois, a aussi
tenté de percer les marchés de Terrebonne et
de Laval, mais il n’obtenait jamais la note de
passage de 70% malgré son expertise reconnue
dans le monde entier. « C’était assez surpre-
nant », résume M. Cadotte. L’UPAC mène une
vaste enquête sur Laval.

Les compteurs d’eau
M. Cadotte a enfin fait état du scepticisme de

SNC-Lavalin dans le processus d’octroi du
contrat des compteurs d’eau, à Montréal. « On
regardait les soumissionnaires, et on pouvait se
poser des questions», a-t-il expliqué.

De nombreuses irrégularités ont entaché l’oc-
troi de ce contrat au consortium GÉNIeau (Dessau
et Simard Beaudry). Le contrat de 356 millions a fi-
nalement été annulé à la suite d’une enquête du
Vérificateur général de la Ville de Montréal.

En août 2007, le lancement de l’appel d’offres
a été repor té « à une date indéterminée ». Ce
deuxième report en peu de temps a eu l’effet
«d’une douche froide». «Ça envoie un signal as-
sez négatif », a dit M. Cadotte. SNC-Lavalin a
mis son travail en veilleuse.

Lors de la relance du processus, le 14 septem-
bre, la Ville de Montréal a donné seulement trois
semaines aux firmes intéressées pour déposer
leurs soumissions, pour le 10 octobre. Le délai
était « irréaliste», juge M. Cadotte.

SNC-Lavalin a demandé une prolongation
d’environ un mois, jusqu’au 7 novembre, pour
peaufiner son offre. Une semaine après avoir
reçu cette demande par écrit, le service des ap-
provisionnements de la Ville répondait par la né-
gative, prétextant «l’urgence» de la situation.

En dépit de démarches auprès de Sammy For-
cillo, responsable des infrastructures, et de Frank
Zampino, président du comité exécutif, SNC-La-
valin n’a pas été en mesure d’obtenir plus de
temps. La firme a donc décidé de ne pas soumis-
sionner, même si elle avait dépensé environ
200000$ pour préparer son dossier.
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ment péquiste ne veut pas que ça reprenne. Il y a
une tentative de casser le mouvement», dit Anna
Kruzynski. Il faut dire que le printemps érable a
permis de laisser entrevoir le «potentiel» anar-
chiste de la population québécoise, souligne-t-elle.

«Au printemps, on a vu qu’il y avait un potentiel
humain. […] On a vu des gens qui sont sortis en
masse dans les rues avec les casseroles. Ça a été le
plus grand mouvement de désobéissance civile dans
l’histoire du Canada. […] On l’a vu avec les assem-
blées populaires autonomes de quartiers, où les gens
se sont organisés avec leurs voisins et voisines».

Pourtant, le mouvement anarchiste ne recrute
pas. «On n’est pas un mouvement politique qui
vend des cartes de membres», explique Marc-André
Cyr. Le mouvement anarchiste se régénère plutôt
par «pollinisation» des idées, dit Anna Kruzynski.

Pour elle, il y a en gros deux pendants à l’ac-
tion anarchiste. «Il y en a un qui est, oui, de per-
turber l’ordre établi, parce que les systèmes sont
forts et très bons pour s’adapter, et qu’ils vont conti-
nuer à s’adapter. Mais en même temps, c’est de
construire des espaces d’émancipation qui reflètent
les valeurs de justice sociale et d’autonomie aussi
basées sur des principes d’autodétermination et
d’auto-organisation».

Les anarchistes, quant à eux, sont partout, pour-
suit-elle. Elle cite différents groupes qui sympathi-
sent volontiers avec cette bannière. No One Is Ille-
gal, et Solidarity Across Borders, qui défendent en-
tre autres les droits des réfugiés. «Il y a des méde-

cins et des avocats anarchistes qui veulent offrir des
services aux sans-papiers», dit-elle. Politi-Q, qui dé-
fend les queers et transgenres. Le Collectif opposé
à la brutalité policière. Le Projet accompagnement
solidarité Colombie, affilié aux mouvements so-
ciaux colombiens. L’Union communiste libertaire.
International Workers of the World, un syndicat
sans accréditation qui organise des piquets de
grève spontanés pour défendre des travailleurs
non syndiqués qui ont perdu leur emploi, par
exemple. «Ils l’ont fait dans plusieurs pizzerias de la
rue Saint-Denis», relève Marc-André Cyr. Chez les
écologistes, on trouve encore le mouvement Li-
berterre, Les Jardins de la résistance, où on fa-
brique des paniers biologiques sans passer par
l’intermédiaire d’Équiterre, la revue Mauvaises
herbes. Parmi ceux qui récupèrent de la nourriture
dans les poubelles, il y a People’s potato, the Mid-
night Kitchen, ou encore Food not Bombs. Le col-
lectif Les Sorcières regroupe quant à lui des fémi-
nistes anarchistes depuis 1999.

La violence, un outil
«Moi je suis anarchiste, j’ai 40 ans, un enfant de 

4 ans, j’habite à Pointe-Saint-Charles, j’habite dans
une coop d’habitation, je suis professeure d’université,
raconte Anna Kruzynski. Mais il y en a toute une
gamme, dans tous les milieux. Il y a des anarchistes
dans le mouvement étudiant, il y a des anarchistes qui
sont impliqués dans leurs quartiers, dans leur syndi-
cat, dans les groupes d’environnementalistes. Et il y a
des anarchistes qui ne sont pas nécessairement impli-
qués dans les groupes. Fondamentalement, ce qui im-
porte pour les anarchistes, c’est que ça ne soit pas d’au-
tres personnes qui prennent des décisions pour eux.»

Encore et toujours, le mouvement anarchiste

est confronté à l’épineuse question de la violence.
«L’émeute est l’expression du mal», écrit Marc-An-
dré Cyr, en amorce d’un article «Feu sur la Belle
Province, les anarchistes et les émeutes», publié
dans le livre. Pour tant, elle est généralement
considérée, dans le mouvement anarchiste,
comme un outil, dit-il en entrevue.

«C’est que la violence, c’est un outil, c’est un mode
d’action. On ne peut pas être pour un outil à 100%,
ou contre un outil à 100%, c’est comme être pour ou
contre un marteau ou une égoïne. Ça ne marche
pas. On est pour l’égoïne quand on a besoin d’une
égoïne, ou pour un marteau quand on en a besoin.
De façon générale, les anarchistes vont considérer
que c’est un faux débat, une fausse question. Est-ce
que c’est violent de briser la vitrine d’une banque? Si
on met les choses en contexte, on se rend compte que
la violence est là avant que la vitrine soit cassée.
Que, quand elle n’est pas fracassée cette vitrine, il y a
des gens qui perdent leur emploi, qui sont acculés à
la pauvreté, dont la maison est saisie par ces mêmes
banques. On ne parle jamais de cette violence-là. [...]
Les anarchistes luttent contre cette violence. Ce n’est
pas vrai que les anarchistes sont violents. Ils tentent
par tous les moyens nécessaires de ne pas reproduire
la violence et d’y résister à la fois.»

«C’est une tactique l’action directe, poursuit
Marc-André Cyr. Des fois, on est pour, ou contre.
Ce n’est pas toujours le moment d’utiliser ces ac-
tions-là. Seulement, les anarchistes ne vont jamais
moralement ou éthiquement dénoncer ces actions-
là, parce qu’éthiquement ils dénoncent justement
une violence vraiment plus grande et plus impor-
tante que celle de l’action elle-même.»
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ducteurs anglophones n’ont pas beaucoup de tra-
vail parce que les ministères demandent à leurs
francophones de rédiger en anglais. […] La
preuve anecdotique que j’ai, ce sont mes mem-
bres un peu partout dans les ministères qui se
font dire “On n’a pas d’argent pour faire tra-
duire, alors rédigez directement en anglais”. »

Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Selon le mi-
nistère des Travaux publics, de qui relève le Bu-
reau, le volume d’affaires est passé de 253 mil-
lions en 2010-2011 à 231 millions l’année sui-
vante, soit une baisse de 9 %. Le Rappor t des
plans et priorités pour 2012-2013 prévoit des re-
venus d’à peine 191 millions. Si cela se matéria-
lise, alors la réduction sera de 17% supplémen-
taire. Le nombre de traducteurs (à l’exclusion
des autres travailleurs du Bureau) est passé
de 1238 à 1135 en 2011-2012, principalement par
attrition. On craint toutefois que la diminution
du volume d’affaires n’entraîne des mises à pied.

Ce Rappor t reconnaît cette baisse impor-
tante. « Le Bureau de la traduction prévoit une
baisse de revenus en 2012-2013 en raison d’une
diminution de la demande pour les services de

traduction qui fait suite à l’examen stratégique
de 2011-2012 », est-il écrit. Cette diminution
« est directement liée à la baisse de la demande
qui fait suite à la Revue stratégique».

Une autre source qui travaille au Bureau de
la traduction et qui est bien au fait de la situa-
tion soutient que c’est tout le concept de «choix
de la langue de travail » qui est miné. «Les fran-
cophones travaillent majoritairement en anglais
et les documents ne sont plus toujours traduits
pour réduire les coûts. […] Les gens au gouver-
nement fédéral ont tellement peur de perdre leur
job ces temps-ci qu’ils ne sont pas susceptibles de
se battre pour obtenir les documents en fran-
çais. » Le gouvernement conservateur s’est fixé
comme objectif de réduire la taille de la fonc-
tion publique de 19 200 postes en trois ans. La
moitié de l’objectif a été atteint en un an.

Concurrence du privé
Il faut préciser que les ministères fédéraux

ne sont pas tenus de faire traduire leurs docu-
ments par le Bureau de la traduction. Ils peu-
vent décider de faire af faire avec le secteur
privé.  Là  encore, la demande semble en
baisse. Les comptes publics du Canada indi-
quent que les services d’interprétation et de
traduction achetés au privé par Travaux pu-
blics sont passés de 64 millions de dollars en

2010-2011 à 47 millions l’année suivante, pour
une baisse de 27 %.

Le Bureau de la traduction se plaint de la
concurrence du secteur privé, dont les tarifs
sont moins élevés. Raison ? Le Bureau doit fi-
nancer une multitude de services de recherche
dont ne s’acquitte pas le privé. Il doit par exem-
ple développer la terminologie pour désigner
les nouvelles réalités, constituer et mettre à
jour la banque de données TERMIUM — ac-
cessible d’ailleurs gratuitement en ligne à tous
les traducteurs de ce monde — ou encore offrir
des services de traduction et d’interprétation
dans une multitude de langues autres que l’an-
glais ou le français. En effet, le Bureau doit of-
frir les services d’interprétation lorsque des dé-
légations étrangères sont en visite, traduire
pour les instances d’immigration les docu-
ments d’identité étrangers des demandeurs de
statut, etc.

Le recours au privé, et l’affaiblissement du
Bureau de la traduction qui s’ensuivra, fera per-
dre au Canada un savoir-faire linguistique pré-
cieux, estime Claude Poirier. «Le gouvernement
est très business. Mais il ne voit pas les consé-
quences sociales et culturelles de ses décisions, et
ça ne le dérange même pas. »
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rent. À mon avis, le départ de Guy Hébert est inévi-
table. S’il reste, le climat à l’Hôtel de Ville sera in-
supportable», a expliqué le maire lors d’une confé-
rence de presse.

M. Hébert aurait pris l’initiative de discuter de
l’avenir de M. Parent avec le sous-ministre sans en
avoir parlé au maire. Lors d’une rencontre en fin
de journée, Guy Hébert a assuré au maire qu’il
n’avait pas demandé la démission de Marc Parent.
Le sous-ministre Martin Prud’homme aurait mal
interprété les propos de Guy Hébert, a relaté Mi-
chael Applebaum, qui estime tout de même que le
directeur général a fait «une erreur de jugement».

C’est Jean Yves Hinse, directeur du capital hu-
main à la Ville, qui assumera l’intérim. Mais Guy
Hébert ne partira pas les mains vides puisqu’il
aura droit à une indemnité, à moins qu’il ne soit
transféré dans un autre service. «M. Hébert a un
poste permanent à la Ville de Montréal. Je ne peux
pas le forcer à démissionner, a dit Michael Apple-
baum. Il va avoir une compensation, mais on va
en discuter au comité exécutif fonctionnaire de la
Ville mercredi.»

Nommé en janvier 2012 au poste de directeur
général, Guy Hébert compte 32 ans de service à la
Ville de Montréal. En 2008, le maire Gérald Trem-
blay lui avait confié la direction de la Société d’ha-
bitation et de développement de la Ville de Mont-
réal afin d’y faire le ménage à la suite du scandale
du Faubourg Contrecœur.

Un directeur général dans l’embarras
Ces rebondissements font suite aux révélations

de La Presse, qui, vendredi dernier, rapportait un
bras de fer entre le directeur général et le chef de
police, et des tentatives de M. Hébert pour obtenir
de Québec le pouvoir de limoger Marc Parent.
Fraîchement revenu de vacances lundi matin,
M. Hébert a tenu une conférence de presse au
cours de laquelle il a nié les allégations à son en-
droit. «Je ne peux pas appeler le Conseil des minis-
tres et réclamer le pouvoir de congédier le chef de po-
lice. C’est pas comme ça que ça se passe, a-t-il argué.
Il faudrait que je monte un dossier avec des preuves
suffisamment grandes pour mériter une suspension,
une rétrogradation ou un congédiement. Actuelle-
ment, le dossier de M. Parent est vierge.»

Guy Hébert avait même montré du doigt le pré-

sident de la Fraternité des policiers, Yves Fran-
cœur, qui aurait, a-t-il dit, orchestré toute cette af-
faire et propagé des «rumeurs» à son sujet. Rappe-
lons que le président de la Fraternité des policiers
est en conflit ouvert avec l’administration munici-
pale au sujet de l’horaire de travail des policiers et
ce qu’il considère comme de l’ingérence de la part
du directeur général dans les activités du SPVM.

Lien de confiance rompu
Selon les partis d’opposition, le départ du di-

recteur général était la seule issue possible. «La
confiance n’était plus là. C’était la seule chose à
faire, a constaté la chef de l’opposition, Louise
Harel. M. Hébert a fait le même déni à M. Apple-
baum qu’il a fait devant les journalistes ce matin.
Il a nié en bloc avoir fait des démarches pour rem-
placer le directeur du SPVM. M. Applebaum a
fait confiance, mais dans les circonstances, il faut
avoir beaucoup de vigilance.»

Pour le chef de Projet Montréal, Richard Berge-
ron, des doutes ne pouvaient persister plus long-
temps. «Nous devons avoir une confiance absolue
envers le directeur général de la Ville. Ce que nous
savons maintenant, c’est qu’il a menti au maire,
aux élus, à la population et aux journalistes. Devant

ce constat, c’est triste, mais il n’a pas d’autre choix
que de démissionner ou d’être congédié.»

M. Bergeron a suggéré que Rachel Laperrière
soit nommée au poste de directrice générale. À
trois reprises au cours des dernières années,
Mme Laperrière a assumé ces fonctions à titre inté-
rimaire, mais, selon M. Bergeron, il serait temps
de lui accorder ce poste de façon définitive.

Mme Laperrière a toutefois quitté la fonction
publique montréalaise en septembre dernier,
ayant accepté un poste de sous-ministre au minis-
tère de la Culture et des Télécommunications.
«Si elle consentait à accepter la fonction, moi, ça
me rassurerait énormément. Elle a pris le relais
avec beaucoup de dignité et de compétence», a dit
M. Bergeron.

Mais compte tenu de l’imminence des élections,
M. Hinse assurera probablement l’intérim
jusqu’en novembre prochain.

Le nom de Guy Hébert s’ajoute à la liste déjà
longue de directeurs généraux qui ont occupé
cette fonction depuis 2001, parmi lesquels Robert
Abdallah et Claude Léger, qui ont quitté leur poste
dans la tourmente, et Louis Roquet.
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Rectificatif
Une erreur s’est glissée dans l’article «Québec
Autrement recrute deux conseillers» publié
dans Le Devoir du 16 mars. Contrairement à ce
qui était écrit, Frédéric Chrétien n’appartient
pas au parti Québec Autrement mais bien à Dé-
mocratie Québec. Nos excuses.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Le maire de Montréal, Michael Applebaum, a expliqué en conférence de presse, lundi après-midi,
que le départ du directeur général de la Ville, Guy Hébert, était devenu « inévitable».


